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Délibération 2019_035 

L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre, le Comité Syndical du Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-
Aquitaine, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire sous la Présidence de M. Renaud 
LAGRAVE, son Président, 

Nombre de délégués : 22  

Nombre de voix : 66 

Présents titulaires (20) : 

Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole 

Monsieur Claude CAPERAN pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

Monsieur Christophe CATHUS pour la Région Nouvelle Aquitaine 

Monsieur Gaëtan DE TROGOFF pour la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais 

Madame Brigitte DESVEAUX pour la Communauté d’agglomération de La Rochelle 

Monsieur Guy DEWEVRE pour la Communauté d’agglomération du Grand Cognac 

Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole 

Monsieur André DUVIGNAU pour la Communauté d’agglomération du Grand Dax 

Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle Aquitaine 

Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 

Madame Anne GERARD pour la Communauté Urbaine du Grand Poitiers  

Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle Aquitaine 

Monsieur Alain LECOINTE pour la Communauté d’agglomération du Niortais  

Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole  

Monsieur Jacques MIGOZZI pour Limoges Métropole 

Madame Christine MOEBS pour la Région Nouvelle Aquitaine 

Monsieur Jacques MORISSET pour la Communauté d’agglomération du Niortais 

Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités  

Monsieur Jean -Claude SAUBION pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 

Monsieur Alain SOULIE pour la Communauté d’agglomération Rochefort Océan 

Présents suppléants (2) : 

Monsieur Philippe BUISSON pour la Communauté d’agglomération du Libournais 

Monsieur Jean-Guy PERRIERE pour la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord 

Pouvoirs (6) : 

Madame Claire MORY à Monsieur Christophe CATHUS, Monsieur Christian PRADAYROL à Monsieur Jacques 
MIGOZZI, Monsieur Michel COUZIGOU à Monsieur Christophe DUPRAT, Monsieur Jean-François LARENAUDIE 
à Monsieur Gilles BEGOUT, Monsieur Bertrand TORTIGUE à Monsieur Jean-Claude SAUBION, Madame Claude 
OLIVE à Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARRAY. 

 

Secrétaire de séance Site de Bordeaux :  

Monsieur Jacky EMON est désigné à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire de séance sur le Site 
de Bordeaux, ce qu’il accepte. 
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Secrétaire-assistant de séance Site de Limoges :  

Monsieur Jacques MIGOZZI est désigné à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire-assistant de 
séance sur le site de Limoges, ce qu’il accepte. 

 

Secrétaire-assistant de séance Site de Niort :  

Monsieur Gaëtan DE TROGOFF est désigné à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire-assistant 
de séance sur le site de Niort, ce qu’il accepte. 

 

Secrétaire-assistant de séance Site de Pau :  

Monsieur Claude CAPERAN est désigné à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire-assistant de 
séance sur le site de Pau, ce qu’il accepte. 

 

Secrétaire-assistant de séance Site de Poitiers :  

Monsieur Guy DEWEVRE est désigné à l’unanimité pour remplir les fonctions de secrétaire-assistant de 
séance sur le site de Poitiers, ce qu’il accepte. 

_______________ 

DELIBERATION 2019_35 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Gironde portant création du Syndicat Mixte Intermodal de 

Nouvelle-Aquitaine, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-Aquitaine, 

Vu la délibération 2018_09 : “Cession de marchés” du Syndicat Mixte Intermodal de 

Nouvelle-Aquitaine,  

Considérant la volonté de Nouvelle-Aquitaine Mobilités d’apporter une meilleure 

information aux voyageurs au cours de leurs déplacements, notamment dans les gares, 

Considérant que le Système d’Information Multimodal Modalis dispose de webservices 

qui permettent de diffuser les horaires des réseaux partenaires en temps théorique et 

en temps réel le cas échéant, 

Considérant qu’il existe dans certaines gares des écrans intermodaux prévus pour 

informer les voyageurs sur les prochains départs des bus urbains et des autocars urbains 

qui desservent ce point d’arrêt, par exemple les gares d’Angoulême, Brive, Châtellerault, 

Niort, Agen, Bayonne, Bordeaux, Futuroscope, Hendaye, Limoges, Pau, Poitiers et La 

Rochelle (liste évolutive), 
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Considérant que SNCF a besoin d’alimenter ces écrans intermodaux avec des données 

horaires fiables et que les tests montrent qu’il est techniquement possible de le faire 

depuis le webservice Modalis, 

_______________ 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l’unanimité : 

• d’autoriser SNCF à utiliser le webservice offert par Modalis pour diffuser 

les prochains départs des bus urbains et des autocars interurbains en 

gare ; 

• d'approuver la convention partenariale correspondante entre Nouvelle-

Aquitaine Mobilités et SNCF ; 

• d’autoriser le Président à prendre tous les actes et mesures nécessaires 

à l’application de la présente délibération. 

 

 Le Président, 

Renaud LAGRAVE, 

 

 

 

 

 

Délais et voies de recours contentieux : 

Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la notification des actes 
individuels ou collectifs ou de la publication des actes réglementaires. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité 
signataire/ Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux suivant la 
réponse de l’autorité signataire. L’absence de réponse à l’issue de 2 mois vaudra refus implicite et fera à nouveau courir 
le délai de recours contentieux. Le recours contentieux peut être directement au Tribunal Administratif. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 


